
Communauté de Communes du Confluent 
et des Coteaux de Prayssas

Monsieur Alain MERLY – 1er Vice Président - maire de Prayssas
Monsieur Pascal MIKOLAJEZYK – élu de la commune de Madaillan – élu référent sur le PLUI 



Au centre du département de Lot-et-Garonne, le territoire est constitué 
de deux ensembles géographiques:
- Au Sud, la vallée de la Garonne et ses affluents; 
- Au Nord, les terrasses et coteaux bordés par le Lot.

Portrait du territoire : 

18 628 habitants répartis sur 29 communes. 
Les 4 communes les plus peuplées sont : Aiguillon (4 525 habitants), 
Port-Sainte-Marie (1 998 habitants), Damazan (1 352 habitants) et 
Prayssas (983 habitants).



 Un territoire issu de la fusion de 2 communautés de communes au 1er janvier 2016 :
 - La communauté de communes du Confluent (18 communes : 10 procédures communales d’élaboration 

ou de révision de PLU – en jaune sur le plan); 
 - La communauté de communes du canton de Prayssas (10 communes : PLUI en révision générale – en 

violet sur le plan).

Volonté politique de finaliser les procédures initiées avant la fusion.



la richesse paysagère au cœur du projet :

Etude paysagère en 2006

Prescription du PLUI en juin 2006
Approbation en septembre 2010

Evaluation du PLUI en 2013

Modifications simplifiées en 2015

Prescription de la révision générale le 10 décembre 2015 
avec volonté de maintenir les principaux objectifs du PADD

Le PLUI des Coteaux de Prayssas,



Principaux objectifs :



La définition d’une 
armature territoriale :

 4 niveaux de centralité identifiés selon 
leurs dynamiques, leurs poids 
historiques, leurs démographies, 
l’économie, etc.



Le territoire est marqué par la vallée 
du Lot, mais aussi à moindre échelle 
par celles de la Masse et de la Bausse, 
vallées qui « sculptent «  le relief et 
façonnent les paysages.

Ce relief est constitué de grands 
ensembles paysagers, de vallées et de 
lignes de crêtes qui intègrent aussi 
des points de vue et panoramas 
remarquables.

S’appuyer sur ses atouts pour la construction du projet : 





Merci de votre attention
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